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l’Assemblée Générale du S1 des Retraités de Paris 

aura lieu le Jeudi 16 octobre 
À la bourse du travail, Salle Louise Michel 
1 rue du Château d’eau   M° République 

Ordre du jour dans la circulaire de rentrée 

Nicolas Sarkozy met en place le programme qu’il avait 
annoncé: il veut liquider le modèle social français, 
adossé à une Fonction Publique stable, compétente et 
dévouée à l’intérêt général, à des services publics va-
riés et efficaces, à des solidarités puissantes, pour 
adapter notre société à la mondialisation libérale. Haro 
donc sur les fonctionnaires, l’Éducation  Nationale, la 
santé publique, les retraites. 
Les choix fiscaux asphyxiant les recettes de l’État, 
conjugués à la volonté de se conformer aux injonctions 
européennes sur les déficits publics se traduisent par 
un désengagement de l’Etat. Les attaques renouvelées 
contre la Fonction Publique et les services publics  
sont présentés sous le seul angle des coûts .La réforme 
de l’État et des politiques publiques (RGPP) conduit à 
l’abandon de missions, à la restructuration de l’admi-
nistration territoriale, à l’affaiblissement des statuts et 
des garanties collectives et à la diminution des droits 
des usagers. 
 

Cette politique de réduction  des déficits publics s’af-
firme, en particulier, par la volonté de ne remplacer 
qu’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite .Ce 
non remplacement de fonctionnaires a touché en parti-
culier l’Éducation , notamment par des milliers de sup-
pressions de postes… 
La situation économique mondiale et nationale, l’ab-
sence de croissance, la hausse des prix créent des 
conditions de tension qui se traduisent par une infla-
tion importante. La dernière note de conjoncture de 
l’INSEE, qui table pour « 2008 sur une inflation de 
3,2%, une croissance de 1,6% et une baisse du pouvoir 

d’achat par ménage de moins 0,4% » confirme tout à 
fait cette tendance. Ces données bien que remises en 
question par le pouvoir politique, mettent à mal le pou-
voir d’achat des actifs comme  celui des retraités, mal-
gré les hausses annoncées qui ne compenseront pas la 
perte subie depuis plusieurs années et notamment celle 
de 2008.  
Les propositions du directeur de la CNAM, Frédéric 
Van Roekeghem de ne plus rembourser à 100% les 
médicaments traitant les affections de longue durée, 
ont rencontré de nombreuses réactions de tous hori-
zons qui ont obligé le gouvernement à reculer; mais 
l’inquiétude demeure au moment où se prépare le pro-
jet loi de financement de la sécurité sociale de 2009 
dont l’objectif est de réduire le déficit de plusieurs mil-
liards d’euros. 
 

Le contexte de mobilisation depuis la rentrée a permis 
d’éviter de fortes régressions. Cependant la hausse des 
prix pèse; la faiblesse des salaires a de lourdes consé-
quences dans la dynamique d’une protection sociale de 
haut niveau ; la remise en cause d’une retraite soli-
daire, la volonté de l’allongement de la durée de coti-
sations, les attaques tout azimuts dont les familles sont 
l‘objet, la prise en charge de la perte d’autonomie, la 
réduction de l’offre publique de santé et les transferts 
de la sécurité sociale sur les complémentaires et les 
individus sont autant de questions essentielles qui né-
cessitent une mobilisation de tous.  
Contre cette politique de régression, de remise en 
cause des valeurs de solidarité, d’égalité et de justice 
nous serons comme les actifs au rendez-vous dans les 
initiatives de la rentrée. 
 

Robert JACQUIN Secrétaire S1-Retraités 
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CompteCompteCompteCompte----Rendu des sortiesRendu des sortiesRendu des sortiesRendu des sorties    

A propos de notre visite, le 6 Mai à 

L'Arboretum  
du Parc de la vallée aux Loups 

Il a été créé au cœur du Val d'Aulnay, en particulier 
par Charles Louis Cadet de Cassicourt, pharmacien de 
Napoléon. Il échangeait des boutures de plantes surtout 
exotiques avec son célèbre voisin : Chateaubriand. Ce 
parc a été enrichi par les pépiniéristes de la famille 
Croux de 1950 à 1986. 
Depuis, il appartient au Conseil Général des Haut de 
Seine qui a entrepris la rénovation du site et la création 
de jardins à thème ; en préparation le jardin de l'archi-
tecture végétale, trait d'union avec l'espace urbain. Pré-
senté en arrangement paysagé, il associe arbres, arbus-
tes, massifs fleuris et pelouse travaillée en prairie. 
On dénombre quelques 500 espèces végétales dont 
164 types d'arbres avec 2500 exemplaires se répartis-
sent sur 14 hectares entretenus par une équipe de 
14 jardiniers. Une pièce d'eau et surtout de nombreuses 
sources permettent le développement de la végétation. 
Notre guide, véritable paysagiste nous a fait admirer 
les aspects différents du parc ; les Rhododendrons, les 
Azalées étaient en fleurs, ceux du parc de la Maison de 
Chateaubriand ne l'étaient plus… 
C'est à l'initiative de Patrick Blanc, chercheur au 
CNRS que des plantes volubiles de l'hémisphère sud 
(Venezuela, Madagascar, Guyane, etc.) sont parvenues 
à Chatenay-Malabry formant une collection unique. 
Parmi la trentaine d'arbres remarquables, certains uni-
ques en Europe, on se doit de citer le Cèdre bleu pleu-
reur de l'Atlas, la "star" du parc ‑planté en 1895, ayant 
reçu le label de l'Association des arbres remarquables 
de France, sa surface au sol atteint 680 m²‑ le Cèdre 
du Liban, âgé de 250 ans, le Chêne à feuilles de myr-
sine, le Hêtre pleureur, le Séquoia géant, le Cyprès 
chauve de Louisiane à racines aériennes ou pneumato-
phores qui lui permettent de résister à l'asphyxie tout 
en ayant les "pieds" dans l'eau comme les Palétuviers 
dans la mangrove, le tulipier de Virginie, etc. 
Ce parc magnifique, à proximité de Paris, mérite une 
visite. 
En conclusion, nous avons passé un bel après midi de 
détente dans un paysage qui nous change de celui des 
manifestations nombreuses auxquelles nous avons par-
ticipé. 

Annette KRAKOWSKI et Lilya RAJCHMAN 

Sortie du mardi 3 juin 

Le MACVAL  
Musée d'art Contemporain  

du Val de Marne 
Une vingtaine de camarades avaient fait le déplace-
ment à Vitry par un temps frisquet. 
La conférencière nous a d'abord indiqué que la cons-
truction de ce musée a été financée par l'État et le 
Conseil Général du Val de Marne. Nous avons appré-
cié son architecture aérée avec ouvertures sur la ver-
dure du jardin. 
Le Conseil Général disposait d'une collection impor-
tante d'œuvres contemporaines dont certaines sont le 
travail d'artistes résidant dans le département. 
Cette collection continue à s'enrichir et le MACVAL 
présente les œuvres par roulement et organise aussi des 
expositions temporaires. 
La conférencière a sollicité nos réflexions devant les 
œuvres exposées, de matériaux et de styles variés, al-
lant du tapis de douilles en plastique de couleurs vives, 
aux œuvres vidéos, en passant par une "installation" de 
3 mannequins collés au plafond, la tête en bas. 
L'exposition temporaire est "State Britain", une instal-
lation de Mark Wallinger, où il a reconstitué le campe-
ment de Brian HAW (militant pacifiste opposé à la 
guerre en Irak) devant le Parlement britannique, entou-
ré d'une profusion de panneaux, banderoles et poupées 
ensanglantées. Brian HAW y a tenu 5 ans malgré les 
tracasseries de la police. L'artiste élève la pratique 
même de la protestation au rang de monument. 
Les œuvres que nous avons vues ont sans doute un peu 
déconcerté plusieurs d'entre nous, mais elles soulèvent 
des questions liées au monde actuel et à la nature de 
l'art aujourd'hui. En tout cas, elles sont vues par de 
nombreux écoliers qui viennent ainsi visiter le musée 
et qui, formatés par la télévision ou des films fantasti-
ques, s'habituent plus facilement que nous à ces formes 
d'art. le musée peut utilement enrichir leur perception 
du monde Actuel. 

Marcelle BRÉNÉOL 

Rectificatif: 
Dans le compte-rendu de la conférence sur les origines 
de la vie, il fallait lire: 
La panspermie, le dessein intelligent, acides gras 
entrant dans la composition du vivant, les travaux 
d’oparine, un ancêtre commun. 
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SortiesSortiesSortiesSorties        
Conférences Conférences Conférences Conférences     

RencontresRencontresRencontresRencontres    

Le château de Chantilly 
RV  10h30RV  10h30RV  10h30RV  10h30    

Devant les grilles de l’entrée principale 
 

Visite guidée comprenant les grands appartements, la galerie de 
peinture, la bibliothèque, la chapelle. (10€) 
Repas prévu dans une brasserie (~16€) 
L’après-midi possibilité de prolonger la visite par les grandes 
écuries et/ou le parc. 

 

Train :  9h31 Gare du Nord (surface)  
 9h56 Chantilly-Gouvieux 
Puis trajet à pied (2km) ou Bus 10h15 - 10h26 
Accès en voiture possible mais parking payant 
 

S’inscrire impérativement avant le 15/09  : 
Michèle DUMA : 09.77.63.47.51 ou 01.45.26.91.37 

Lilya RAJCHMAN : 01.46.60.84.08 

Jeudi 25 septembreJeudi 25 septembreJeudi 25 septembreJeudi 25 septembre 

Chartres 
 

Nous avons retenu cette date. 
Le programme, le rendez-vous, etc. seront précisés 
dans la circulaire de rentrée. 

Mardi 14 OctobreMardi 14 OctobreMardi 14 OctobreMardi 14 Octobre 

 

FGR 

Assemblée Régionale Ile de France 

Mardi 7 octobre 
9h30 

Maison des Syndicats de Créteil 
11 rue des Archives  M° Créteil-Préfecture. 

L’Après midi, intervention d’un représentant du Conseil Régional 
Repas sur place à condition de réserver avant le 26/09 :  

gerard.niot@paris.snes.edu  ou Lilya Rajchman : 01.46.60.84.08) 

Adhérent(e) retraité(e) du SNES, vous êtes adhérent(e) à la FGR-FP et invité(e) à participer à cette réunion 

Si vous être « branchés » sur Internet 
N'oubliez pas de consulter  

le site du SNES-Paris :  
www.paris.snes.edu 

 

Vous y trouverez un espace S1-Retraités avec des 
compléments d'information sur les actions, de la 
documentation et des photos sur les sorties 

La FSU vient de prendre connaissance des proposi-
tions du gouvernement dans le cadre des concerta-
tions sur la réforme de l'IRCANTEC (régime de re-
traite des personnels non titulaires). 
 

Les mesures concernant les "paramètres" du régime 
sont encore plus pénalisantes que celles avancées 
en 2005 dans un projet qui avait été retiré devant le 
mouvement de protestation des salariés concernés. 
En effet, leur mise en œuvre se ferait de manière 
brutale entre 2009 et 2015, et aboutirait à une baisse 
des retraites servies qui pourrait dépasser 25 %. 

 

Un tel projet est inacceptable, tant au niveau du ca-
lendrier que de son contenu, ceci d'autant plus 
qu'aucune menace ne pèse sur l'équilibre financier 
du régime à court terme. 
 

Nous appelons donc le gouvernement à revoir sa 
copie et à ouvrir un véritable dialogue social laissant 
le temps à une réelle négociation qui vise à assurer 
une retraite décente aux futurs retraités de l'IRCAN-
TEC. 
 

FSU - Les lilas le 19 juin 2008 

IRCANTEC 
La FSU réagit le 19 juin 
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Jeudi 11 septembre 
FSU-75: CDFD 

 

Mardi 16 septembre 
Bureau S1 des retraités 

 

Lundi 22 septembre 
FSU : SFR Ile de France 

 

Jeudi 25 septembre* 
10h30 

Sortie Chantilly 
 

Vendredi 3 octobre 
FGR-75 : CE 

 

Mardi 7 octobre* 
9h30 

FGR : 
Régionale Île de France 

 

Mardi 14 octobre 
Sortie Chartres 

 

Jeudi 16 octobre* 
10h 

Assemblée Générale 
S1 Retraités 

 

du 20 au 26 octobre 
Semaine Bleue 

 

 

 

Le Directeur de la CNAMTS  
propose un "effort supplémentaire"  

pour réduire le déficit de la sécurité sociale 
 

Le directeur de la CNAMTS propose un "effort supplémentaire" pour ré-
duire le déficit de la sécurité sociale. S'agit-il de supprimer les exonérations 
de charges qui pèsent sur le budget de la sécu ? De solliciter davantage les 
revenus du capital ou du patrimoine ? De dynamiser l'emploi et les salaires 
pour améliorer les comptes de la sécu ? Hélas non ! Ce sont les malades 
"coupables d'être malades", qui devraient fournir encore une fois l'effort ! 
Les assurés sociaux qui souffrent d'une ALD (affection longue durée prise 
en charge à 100%) seraient donc les victimes de sa proposition de ne plus 
prendre en charge à 100% les médicaments à vignette bleue, et de ne les 
rembourser qu'à 35%. Le directeur de la CNAMTS s'interroge (et cette idée 
revient depuis des mois dans les cercles gouvernementaux) sur une éven-
tuelle réduction du nombre de personnes prises en charge à 100%, en enle-
vant de la liste certaines maladies. 
 

La FSU condamne avec la plus grande fermeté ces propositions honteuses, 
dont les conséquences pourraient être dramatiques pour la santé des mala-
des atteints de ces pathologies particulièrement lourdes. S'ajoutant aux for-
faits et aux franchises, la double peine pour les malades devient la règle, 
alors que rien n'est fait pour lutter contre l'explosion des cancers profes-
sionnels et ceux liés à l'environnement, et alors que les scandaleux dépasse-
ments tarifaires n'émeuvent que très peu la ministre de la santé ! 
 

Face aux premières réactions venues de tous horizons contre les proposi-
tions du directeur de la CNAMTS. les ministres ont tenté de crever le 
"ballon d'essai" qu'ils avaient volontairement lancé. Mais l'inquiétude de-
meure car ces projets et d'autres tout aussi dangereux (transfert de l'optique 
sur les complémentaires par exemple) sont dans les cartons depuis plu-
sieurs mois. le gouvernement a prévu d'inscrire dans le PLFSS 2009 des 
mesures drastiques d'économies et les projets pour l'hôpital s'inscrivent aus-
si dans cette perspective. 
 

La FSU conteste les transferts de l'assurance-maladie sur les assurances 
complémentaires. Elle rappelle son attachement à une sécurité sociale de 
haut niveau permettant l'accès de tous à 1a santé. Elle demande au gouver-
nement de renoncer à cet inacceptable projet. 
 

La FSU considère qu'il est indispensable de développer dans les prochains 
mois des initiatives unitaires de grande ampleur rassemblant avec les usa-
gers, les organisations syndicales, les mutuelles, les associations et les pro-
fessionnels de santé. 
 

FSU - Les Lilas le 25 juin 2008 

A propos du colloque sur  
l’enseignement des questions socialement vives 
 

Nous étions plusieurs retraités les 14 et 15 mars à 
nous être rendus à ce colloque organisé par le SNES 
et le CVUH. Les questions proposées à la réflexion 
ainsi que les thèmes des ateliers en avaient été parti-
culièrement bien définies (par exemple:quel rôle pour 
les témoins par Laurent Douzou ; enseigner l’histoire 
de l’immigration par Benoît Falaize) et les intervenants 
dont la compétence ne faisait aucun doute, bien choi-
sis. L’actualité politique et les tentatives d’ingérence 
sont devenues telles que le besoin de mener une vraie 
réflexion sur cette approche de l’histoire et de son en-
seignement s’impose. C’est ce que nos collègues du 
groupe histoire ont lancé avec  succès et qu’on leur 
souhaite de pouvoir poursuivre  car le sujet est  parti-
culièrement porteur d’enjeux tant didactiques que syn-

dicaux. 
Pour nous qui avons vécu des décennies de pratique 
pédagogique fondée sur le combat dans notre syndicat 
pour la qualité des contenus scientifiques enseignés 
nous ne pouvions qu’apprécier avec satisfaction ces 
questionnements qui font la richesse de notre syndica-
lisme. Aussi avons-nous participé avec intérêt aux dé-
bats afin d’y apporter quelques éléments de notre ex-
périence. 
Nous vous invitons donc –si vous ne l’avez pas fait— à 
lire avec attention les actes du colloque dans le sup-
plément à l’US n°667 du 21 mai et à prendre connais-
sance des communications des universitaires invités  
sur le site: 
http://www.snes.edu/observ/spip/spip.php?article3672 
on peut aussi se procurer la synthèse  des actes chez 
ADAPT 

AMJ 
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CompteCompteCompteCompte----Rendu des ConférencesRendu des ConférencesRendu des ConférencesRendu des Conférences    

ROBESPIERRE chez les Retraités 
 

Dans l’élan de notre visite à la maison de Saint Just à 
Blérancourt en septembre dernier, Jeudi 17 Mai, une 
conférence sur Robespierre, magistralement menée par 
Anne Jollet nous rassemblait une fois de plus dans une 
de ces salles bien connues du sous-sol de la Bourse du 
Travail pour une  passionnante évocation du person-
nage. 
 

Anne Jollet, spécialiste de la période, élève de 
« l’école Soboul-Vovelle, » est maître de conférence 
en Histoire Moderne à l’Université de Poitiers, mem-
bre de l’association GERHICO¹ ainsi que du CVUH.² 
La biographie étant un genre spécifique, elle s’est d’a-
bord employée à nous en faire saisir les difficultés, et 
concernant le personnage en question, les dangers liés 
au discrédit calomnieux comme à ceux de la réhabilita-
tion globalisante. Il s’agit, souligne-t-elle, pour le bio-
graphe consciencieux, d’écrire en tenant compte des 
apports nouveaux de l’histoire et montrer de quelle 
façon l’individu n’étant jamais acteur seul de l’histoire 
est pris dans des réseaux de la société de son 
temps .Alors, quelle spécificité y a-t-il à faire une bio-
graphie de Robespierre, questionne-t-elle ? 
 

L’homme qui a toujours été au cœur des conflits politi-
ques de son temps bénéficiait déjà d’une notoriété ex-
ceptionnelle et dès 1791 ‑de son vivant donc‑ il a fait 
l’objet d’une première biographie. Le danger pour 
l’historien, en l’occurrence, c’est l’importance des ré-
férences dont il  dispose. A la Bibliothèque Nationale 
130 estampes  représentent Maximilien Robespierre ou 
font référence à lui ; l’abondance des représentations 
qui opposent caricatures à portraits flatteurs, ne facilite 
pas la tâche. Sa vie courte avec son expérience du pou-
voir fulgurante nécessite d’être abordée sous un angle 
d’approche très politique. Le biographe, procureur ou 
avocat court le danger de sortir de son rôle d’analyste. 
De l’énorme production qu’il y a eu sur lui, de nom-
breuses sources ont été détruites par les 
« thermidoriens »,  nombreuses correspondances et 
archives, dans un souci d’isolement du personnage, de 
façon à faire oublier la terreur et l’implication des ac-
teurs et de leurs héritiers. A ce propos la « société des 
études robespierristes » créée au début du 20è siècle, 
dont le travail de connaissance avec les Annales Histo-
riques de la Révolution Française a été essentiel, pour-
suit sa collecte d’archives. 
 

Dans la presse révolutionnaire, les députés 
« incorruptibles » ou « sans taches », les « députés-
vierges »sont régulièrement cités et Robespierre parmi 
eux dès1791, à la séparation de l’Assemblée Consti-
tuante; Pétion et lui y sont associés fréquemment et 
Camille Desmoulins les qualifie de « Caton de la révo-
lution » .On glorifie la pureté et l’honnêteté de leurs  
convictions ; on valorise l’image d’intégrité qu’on leur 
attribue. En revanche, la presse royaliste comme 
« Rivarol » se répand dans la caricature pour désigner 

par exemple, « la chandelle d’Arras » opposant mé-
chamment l’expression à celle plus glorieuse du 
« flambeau de Provence » réservée à Mirabeau. Et, 
pour compléter la comparaison négative, Robespierre 
est qualifié aussi d‘« orateur populomane ». 
 

Il n’échappe à personne que le personnage ne laisse 
pas indifférent ! Les idées et leur application n’ont pas 
fini de générer des passions et leur analyse 
« objective » est rendue difficile par  l’approche trop 
souvent caricaturale donnée par les détracteurs de tous 
bords et transmise complaisamment aussi au fil du 
temps. 
 

Une biographie de Jean Massin (éditée au Club Dide-
rot) et rééditée en 1988, présente un intérêt nouveau, 
nous dit Anne Jollet. Il est utile, concernant ce person-
nage, d’avoir en tête que les Thermidoriens ont imposé 
eux-mêmes à l’histoire l’image biographique de leur 
victime. De même avec le retour au pouvoir des Giron-
dins en 1795 c’est la diffusion de textes anti -
robespierristes très violents qui font ensuite autorité. 
La collecte des idées reçues sur Robespierre est édi-
fiante. 
 

Une autre approche aux prétentions psychologisantes 
offre des portraits du personnage qui font sourire, s’ap-
puyant soit sur des aspects physiques ayant conduit de 
son vivant déjà à des images félines le comparant au 
chat ou au tigre, soit sur des récits extraits des mémoi-
res de sa sœur Charlotte et faisant référence, entre au-
tres, à de soi-disant tendances à martyriser les oiseaux 
dans son enfance… 
 

Alors dans tout ça quel est le Robespierre des histo-
riens ? Il est forcément plus contextualisé. Depuis le 
début du XXè siècle de nouvelles recherches se sont 
développées et la nécessité d’une relecture de la Révo-
lution s’est imposée : toutes celles du XIXè siècle ‑des 
royalistes comme celle de Michelet‑ ayant été sans 
nuances à l’égard du personnage historique. C’est avec 
la création de la chaire d’Histoire de la Révolution à la 
Sorbonne que le renouvellement a pu ouvrir sur une 
lecture plus politique de la Révolution; il y a eu alors 
la recherche de racines aux idées d’égalité sociale por-
tées par un courant socialiste ; ce fut alors le travail 
d’Albert Mathiez puis de ses successeurs. 
 

On aura compris que cette conférence nous a surtout 
appris que le personnage de Robespierre n’a pas fini de 
faire couler de l’encre et de déchaîner des passions et 
que les chercheurs ont encore de beaux travaux à me-
ner autour de lui et de ses compagnons au profit de 
l’objectivité et de la vérité de l’histoire. 
 

Anne-Marie JACQUIN 
 
1 GERHICO : Groupe d'Études et de Recherches Histori-
ques du Centre-Ouest 
2 CVUH : Comité de Vigilance face aux Usages publics de 
l'Histoire. 
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Prise en charge de la dépendance 
 

Le gouvernement a annoncé le 28 mai ses premières orienta-
tions concernant la prise en charge de la dépendance, consi-
dérée comme 5ème risque de protection sociale. S'il affirme 
que la prise en charge de la dépendance continuera à reposer 
sur la solidarité nationale, avec un "socle élevé de finance-
ment par la solidarité nationale", il d envisage pas de prélè-
vements supplémentaires pour répondre aux besoins. Il 
compte en réalité sur de nouveaux redéploiements, notam-
ment à partir de l'hôpital dont on sait qu'il est aujourd'hui 
asphyxié et de la branche famille, alors que celle-ci vient de 
ponctionner les familles dans le cadre de la modification de 
majoration des allocations et que certains envisagent de met-
tre celles-ci sous conditions de ressources. Faudra-t-il choi-
sir entre les bébés et leurs grands-parents ? De plus le gou-
vernement a clairement indiqué que la prise en charge de la 
dépendance devrait être davantage couverte par la 
"prévoyance individuelle", au nom de ce qu'il appelle la 
"liberté de choix" ("de rester à domicile ou pas", de l'établis-
sement, "ce qui implique un reste à charge allégé pour les 
familles", "liberté de recourir à la prévoyance ou pas"). 
Comment peut-on laisser croire que cette liberté de choix 
peut s'appliquer à tous dans n'importe quelle situation, finan-
cière. familiale , géographique ? On peut également s'inter-
roger sur le rôle des organismes de prévoyance, appelés à 
"davantage s'investir" dans le cadre d un partenariat public-
privé pour "garantir l'équité" ! En quoi les PPP seraient-ils 
garants de l'équité ?. Le gouvernement précise que chacun 
aura la "liberté" de recourir à un dispositif de prévoyance (et 
n'aura pas besoin de demander une aide (APA) à taux plein 
en cas de dépendance), ou de demander l'APA à taux plein, 
mais en s'acquittant dans ce cas d'une participation. sur son 
patrimoine dans la limite d'un plafond. Là encore, on reste 
perplexe : le plafond n'étant pas précisé, il est difficile d'en 
mesurer les retombées . Que l'ensemble des revenus, y com-
pris ceux du capital et du patrimoine puissent financer la 
protection sociale serait une bonne chose. Mais le gouverne-
ment refuse d'ouvrir un véritable débat sur cette question ; 
de plus avec la loi TEPA en Juillet dernier, il a exonéré de 
droit de succession des patrimoines substantiels ! Cherchez 
l'erreur ! 
 

Il est clair que l'APA quitte aujourd'hui avec ces proposi-
tions le statut de droit, alors même que s'élève l'exigence 
d'un droit universel à compensation du handicap et de la 
perte d'autonomie. 
 

Pour la FSU, ces premières orientations sont inquiétantes, 
elles sous-estiment les besoins et visent à transférer sur les 
personnes ce qui devrait être couvert par la solidarité natio-
nale. Elles ouvrent largement la porte aux produits finan-
ciers pour la plus grande satisfaction des assurances, mais au 
détriment de tous ceux qui n'ont pas les moyens de cette 
"liberté". Elles augurent mal de l'ensemble des projets 
concernant la protection sociale, aujourd'hui menacée. Le 
choix de la CNSA. sans qu'il s'agisse de remettre en cause le 
travail effectué par celle-ci, interroge sur la pertinence d'une 
caisse autonome . La FSU estime que la perte d'autonomie 
doit être financée dans le cadre de la sécurité sociale. Il 
s'agit aussi de construire un véritable service public pour les 
personnes âgées. notamment par la mise en réseau des struc-
tures qui concourent à la prévention, au bien-être et à l'ac-
compagnement du vieillissement. 
La FSU appelle l'ensemble du mouvement social à s'emparer 
de cette question afin de préparer des mobilisations d'am-
pleur pour défendre les solidarités. 
 

FSU 30 mai 2008 

IRCANTEC,  
 

déclaration commune des fédérations de la 
Fonction Publique 
Les fédérations de la Fonction Publique 
CFE‑‑‑‑CGC, UGFF‑‑‑‑CGT, UFFA‑‑‑‑CFDT, 
CFTC, FGF‑‑‑‑FO, FSU, Solidaires, UNSA 
 

Le projet de réforme de l'IRCANTTEC qui nous est soumis 
aujourd'hui retient l'objectif de servir aux futurs retraités "un 
niveau de pension significatif". II prétend assurer la 
confiance des affiliés dans le régime par des règles qui 
visent à remettre régulièrement en question le montant des 
pensions. 
 

Pour nos organisations, au contraire, la confiance des 
salariés dans la retraite par répartition repose sur la garantie 
du niveau de pension. En complément du régime général, 
l'IRCANTEC doit contribuer au versement à 60 ans d'une 
pension de 75% du dernier salaire pour une carrière 
complète. 
 

"Cotiser plus, toucher moins" : Le projet organise en effet, à 
terme, une baisse importante du taux de remplacement, tout 
en augmentant tant les cotisations que la part de celles-ci à 
la charge des assurés. Le projet dit faire "porter l'effort à 
égalité entre salariés et employeurs", mais modifie en fait la 
répartition actuelle 40/60. 
 
Les organisations signataires dénoncent le fait que le projet 
présenté par le gouvernement ne comporte aucune étude 
d'impact social, alors que la précarité affecte une grande 
partie des affiliés de l'IRCANTEC. 
 

En conséquence, elles demandent à disposer d'études 
mesurant les effets de tout projet de réforme sur les affiliés 
de l'IRCANTEC. Ces études doivent prendre en compte les 
spécificités à chaque génération des "populations" relevant 
du régime (précaires, agents publics en CDI, praticiens 
hospitaliers, élus...) 
 

D'autres hypothèses que la baisse des pensions doivent 
pouvoir être examinées ; les diverses possibilités 
d'intervention pour assurer l'avenir du régime doivent être 
explorées. ainsi que la parité syndicale du Conseil 
d'administration de l'IRCANTEC l'a demandé à maintes 
reprises. 
 

Faute de ces études complémentaires, les organisations 
syndicales siégeant au conseil d'administration ne seront pas 
en mesure d'exercer pleinement leur responsabilité quant à 
l'avenir du régime alors même que le gouvernement souhaite 
que les partenaires sociaux soient pleinement associés à sa 
conduite. 
 

La situation financière du régime permet de prendre le 
temps nécessaire pour ces travaux, pour la réflexion et la 
concertation. Toute précipitation, en particulier la 
convocation d'un conseil d'administration extraordinaire à la 
mi-juillet, marquerait la volonté de passage en force de la 
part du gouvernement et viendrait contredire sa volonté 
affichée de mettre en œuvre le dialogue social. 
 

Déclaration commune 30 juin 2008  


